
La Â« Proposition 22 Â» en Californie, une remise en cause de la loi anti-
ubÃ©risation

Description

SitÃ´t entrÃ©e en vigueur, la loi Â«Â anti-ubÃ©risationÂ Â» adoptÃ©e par lâ€™Ã‰tat de 
Californie en dÃ©cembre 2019 (voirÂ La remÂ nÂ°52, p.71) sâ€™est heurtÃ©e Ã  une vive 
contestation de la part des plateformes de services de transport.

Uber et Lyft en particulier ont refusÃ© dâ€™appliquer cette loi diteÂ Â«Â AB5Â Â», qui tend Ã 
renforcer le statut des travailleurs de laÂ gig economy.Â Rappelons que cette loi a pour objectif de permettre
une requalification des travailleurs des plateformes en salariÃ©s, Ã  dÃ©faut de conditions permettant de
les considÃ©rer comme indÃ©pendants. Celles-ci sont au nombre de trois : les employÃ©s ne sont pas
soumis Ã  un pouvoir de direction de lâ€™entreÂprise ; ils conservent la possibilitÃ© de travailler Ã  leur
compte avec dâ€™autres plateformes ; lâ€™activitÃ© pour laquelle ils officient ne constitue pas
lâ€™activitÃ© principale de la plateforme.Â Lâ€™objectif de cette loi Ã©tait de garantir un meilleur statut
social au bÃ©nÃ©fice de ces travailleurs, notammentÂ en termes dâ€™assurance chÃ´mage, de salaire
minimum ou encore dâ€™encaÂdrement du temps de travail.Â On rappellera que la loi elle-mÃªme ne
faisait quâ€™entÃ©riner le triple test dÃ©gagÃ© auparavant par la Cour suprÃªme de Californie dans sa
dÃ©cision du 30 avril 20181.

MalgrÃ© la volontÃ© du lÃ©gislateur californien, les entreprises prÃ©citÃ©es ont su dÃ©fendre auprÃ¨s
de la population un rÃ©fÃ©rendum relatif Ã  lâ€™opportunitÃ© de cette loi, dont lâ€™application reste
plus quâ€™incertaine.

Le rÃ©fÃ©rendum du 3 novembre 2020 sur la Proposition 22

Lâ€™idÃ©e de soumettre Ã  un rÃ©fÃ©rendum la mise en Å“uvre de la loi AB5 fait suite aux
dÃ©mÃªlÃ©s judiciaires ayant impliquÃ© les deux entreprises prÃ©citÃ©es2.

La Cour supÃ©rieure de San Francisco a en effet ordonnÃ© Ã  Uber et Lyft, le 10 aoÃ»t 2020, de se
conformer Ã  la loi dans un dÃ©lai de dix jours3. Celui-ci a finalement Ã©tÃ© prolongÃ© jusquâ€™au 4
novembre, ce qui a permis aux deux plateformes dâ€™organiser la campagne du rÃ©fÃ©rendum, qui a eu
lieu la veille de cette Ã©chÃ©ance. IntitulÃ©Â Proposition 22, c’est un des treize rÃ©fÃ©rendumsÂ 
(Ballot Initiative)Â organisÃ©s le 3 novembre 2020 et a Ã©tÃ© particuliÃ¨rement remarquÃ© par la
campagne de communication associÃ©e.Â Les principales entreprisesÂ du secteur ont en effet investi plus
de 200 millions de dollars pour mÃ©diatiser lâ€™enjeu liÃ© Ã  ce vote,Â et ce dÃ¨s aoÃ»t 2019, soit
avant mÃªme le vote de la loi AB5. PrÃ©cisÃ©ment, le rÃ©fÃ©rendum portait sur lâ€™exemption des
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chauffeurs de plateformes de services de transports du triple-test prÃ©vu par la loi AB5. Seul ce secteur
dâ€™activitÃ© Ã©tait concernÃ© par le vote, bien que la loi contestÃ©e ait un champ dâ€™application
plus large.

En cas de rÃ©ponse positive, les entreprises sâ€™engageraient malgrÃ© tout Ã  accorder certains
avantages aux chauffeurs qui utiliseraient leur application tels quâ€™une rÃ©munÃ©ration Ã©quivalente
Ã  120 % du salaire minimum pour chaque heure de conduite effectuÃ©e (hors temps dâ€™attente ou de
retour aprÃ¨s une course), ainsi que dâ€™une prise en charge partielle des frais pour chaque mile roulÃ© ;
une limitation du temps de travail Ã  douze heures par jour, Ã  moins que le chauffeur ne se soit
dÃ©connectÃ© pendant six heures consÃ©cutives ; une assurance maladie au taux variable en fonction du
nombre dâ€™heures travaillÃ©es par semaine ; une assurance accident permettant de couvrir les frais
mÃ©dicaux liÃ©s Ã  un accident survenu pendant une course ; le maintien, pendant deux ans, de 66 % des
revenus moyens des quatre derniÃ¨res semaines prÃ©cÃ©dant un accident.

Par ailleurs, la Proposition 22 obligerait les entreprises Ã  dÃ©ployer des politiques de prÃ©vention des
discriminations et du harcÃ¨lement sexuel, ainsi que des programmes de formation et de sensibilisation des
chauffeurs aux risques liÃ©s Ã  la conduite. Ce dernier engagement fait suite aux scandales ayant
notamment mis en cause Uber ces derniers mois, tant vis-Ã -vis de ses employÃ©s que des passagers ayant
eu recours Ã  ses services. Des investigations, menÃ©es entre 2017 et 2019, ont permis de dÃ©noncer des
faits de harcÃ¨lement sexuel Ã  lâ€™Ã©gard de plusieurs employÃ©es, ce pourquoi lâ€™entreprise a
Ã©tÃ© condamnÃ©e Ã  leur payer 4,4 millions de dollars de dommages et intÃ©rÃªts4. De mÃªme, Uber
sâ€™est vu infliger une amende de 59 millions de dollars par la Commission des services publics de
Californie pour son manque de coopÃ©ration dans une enquÃªte relative au comportement des chauffeurs
ayant recours Ã  la plateforme, aprÃ¨s de nombreuses plaintes signalÃ©es par des passagers5.

Des arguments dâ€™ordre Ã©conomique ont pu Ãªtre avancÃ©s, notamment par le patron dâ€™Uber,
pour justifier la Proposition 22.Â En cas dâ€™Ã©chec de celle-ci, lâ€™entreprise aurait en effet Ã©tÃ©
obligÃ©e de rompre les relations avec prÃ¨s de 75 % des chauffeurs quâ€™elle emploie,Â ne pouvant
employer Ã  temps plein queÂ 260 000Â chauffeurs au niveau national6. Uber affirmait de plus que 80 %
des chauffeurs utilisant son application ne travaillaient que 20 heures par semaine, ce qui les plaÃ§aitÂ de 
factoÂ dans une situation dâ€™indÃ©pendance vis-Ã -vis de la plateforme. Sur le plan juridique, la
proposition tendrait Ã  Ã©tablir un certain Ã©quilibre entre le statut de travailleur indÃ©pendant, et la
libertÃ© qui en dÃ©coule, et celui de salariÃ©, qui confÃ¨re un certain nombre de droits sociaux. Bien que
ceux-ci restent infÃ©rieurs aux standards que confÃ¨re le statut de salariÃ© selon le droit californien, ce
compromis aboutirait Ã  la crÃ©ation dâ€™un statut intermÃ©diaire donnant plus de libertÃ© aux
chauffeurs. Câ€™est encore le patron d’Uber, Dara Khosrowshahi, qui a le mieux rÃ©sumÃ© les dÃ©bats
:Â Â«Â What Prop. 22 is about is starting to move into the best of two worlds : youâ€™ve got flexibility, 
youâ€™re your own boss, youâ€™re your own CEO, but you do have protections7Â Â».
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La vaste campagne de communication menÃ©e par ces leaders de laÂ gig economyÂ aura finalement raison
de la loi AB5, puisque la Proposition 22 a reÃ§u lâ€™approbation de 58,63 % des Ã©lecteurs.

La contestation en justice du rÃ©fÃ©rendum sur la Proposition 22

MalgrÃ© ce rÃ©sultat, les mesures de la Proposition 22 restent sÃ©vÃ¨rement critiquÃ©es, y compris au
niveau fÃ©dÃ©ral, et vont maintenant Ãªtre portÃ©es devant la justice californienne.

En effet, les nouvelles dispositions sont vouÃ©es Ã  remplacer immÃ©diatement celles de la loi AB5 pour
ce qui concerne les chauffeurs liÃ©s aux plateformes de services de transport. On doit de plus rappeler le
statut particulier dont bÃ©nÃ©ficient les textes adoptÃ©s par rÃ©fÃ©rendum en Californie. En principe,
ceux-ci peuvent Ãªtre amendÃ©s ou abrogÃ©s uniquement par un autre rÃ©fÃ©rendum, et non par une
loi votÃ©e par le Parlement californien. Cette protection peut nÃ©anmoins Ãªtre explicitement
Ã©cartÃ©e par les initiateurs du vote, qui peuvent fixer la majoritÃ© requise dans les deux chambres du
Parlement pour procÃ©der Ã  une telle modification. Si celle-ci est le plus souvent des 2/3, le texte de la
Proposition 22 exige une majoritÃ© des 7/8eÂ pour que son contenu fasse lâ€™objet dâ€™un amenÂ
dement du lÃ©gislateur. Un tel seuil paraissant difficile Ã  atteindre, les dispositions bÃ©nÃ©ficient ainsi
dâ€™une quasi-immutabilitÃ©.

Câ€™est pourquoi plusieurs chauffeurs et organisations, telle la cellule californienne de lâ€™Union
internationale des employÃ©s des services, ont saisi la Cour suprÃªme de Californie en demandant
lâ€™annulation du rÃ©fÃ©rendum8.Â Celui-ci serait en effet inconstitutionnel pour plusieurs raisons :
certaines des mesures de compensation prÃ©vues au profit des travailleurs des plateformes relÃ¨veraient
exclusivement du domaine de compÃ©tence du lÃ©gislateur, notamment pour ce qui concerne le rÃ©gime
dâ€™indemnisation des accidents du travail ; la question mÃªme posÃ©e aux Ã©lecteurs ne respecterait
pas les standards exigÃ©s par la Constitution, qui impose de ne soumettre Ã  un tel vote quâ€™un seul
sujet Ã  la fois. La Cour a rejetÃ© ce recours le 3 fÃ©vrier 2021, estimant quâ€™il devait prÃ©alablement
Ãªtre portÃ© devant lâ€™une des cours supÃ©rieures de Californie9. La bataille va donc Ã  nouveau se
jouer dans le champ judiciaire, la question agitant Ã©galement les mÃ©dias tant au niveau californien
quâ€™au niveau fÃ©dÃ©ral et mÃªme dans le reste du monde.

En dÃ©pit des critiques adressÃ©es Ã  laÂ gig economy10Â (voirÂ La remÂ nÂ°53, p.83), force est de
constater quâ€™une part substantielle de travailleurs Ã  la tÃ¢che, et plus particuliÃ¨rement de chauffeurs,
sont satisfaits des rÃ©sultats du rÃ©fÃ©rendum. La libertÃ© dâ€™organisation lâ€™emporterait Ã  leurs
yeux sur les avantages sociaux11. Inversement, les opposants Ã  la Proposition 22 craignent un
effetÂ Â«Â boule de neigeÂ Â»Â Ã  lâ€™Ã©gard dâ€™autres secteurs dâ€™activitÃ© concernÃ©s par
le travail Ã  la tÃ¢che. Pour cette raison,Â certains partisans duÂ Â«Â ouiÂ Â»Â ont commencÃ© Ã 
exprimer des regrets, estimant avoir Ã©tÃ© fortement influencÃ©s par la campagne mÃ©diatique
orchestrÃ©e par Uber et Lyft12.
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Perspectives franÃ§aises

Le statut des travailleurs des plateformes a Ã©galement Ã©tÃ© sous les feux de lâ€™actualitÃ©
franÃ§aise, que ce soit sur le plan judiciaire (voirÂ La remÂ nÂ°49, p.23 et nÂ°54, p.25) ou lÃ©gislatif (
voirÂ La remÂ nÂ°53, p.12).

Ã€ la suite de la dÃ©cision du Conseil constitutionnel relative Ã  la loi dâ€™orientation des mobilitÃ©s, la
mission confiÃ©e Ã  Jean-Yves Frouin, ancien prÃ©sident de la chambre sociale de la Cour de cassation, a
rendu son rapport relatif au statut des travailleurs des plateformes, fin 202013. PlutÃ´t que de sâ€™engager
dans un statut hybride, le rapport prÃ©conise dâ€™utiliser des outils existants afin de concilier la
flexibilitÃ© de lâ€™emploi dans ce secteur avec la protection sociale des travailleurs. Ces derniers
pourraient ainsi Ãªtre affiliÃ©s Ã  des entreprises de portage salarial ou Ã  des coopÃ©ratives dâ€™emploi
et dâ€™activitÃ©, passÃ© un certain seuil dâ€™activitÃ© en termes dâ€™anciennetÃ© et de revenus
(par exemple : 12 mois dâ€™activitÃ© etÂ 20 000Â euros de chiffres dâ€™affaires pour les chauffeurs
VTC). Les avantages du statut de salariÃ© leur seraient alors ouverts, tout en continuant de bÃ©nÃ©ficier
dâ€™une certaine autonomie dans le dÃ©roulement de leur activitÃ©. Des limites liÃ©es au coÃ»t que
gÃ©nÃ©rerait cette nouvelle strate dâ€™intermÃ©diation ont nÃ©anmoins pu Ãªtre pointÃ©es du doigt14

.

Sur le terrain, on constate malgrÃ© tout que certaines entreprises de laÂ gig economyÂ tentent de se
dÃ©marquer de leurs concurrents en garantissant de meilleures conditions de travail Ã  leurs
employÃ©s.Â Tel est le cas de lâ€™entreprise britannique Just Eat, qui sâ€™apprÃªte Ã  embaucherÂ 4
500Â livreurs en France en contrat Ã  durÃ©e indÃ©terminÃ©e15. Son directeur, Jitse Groen, entend ainsi
dÃ©fendre le bien-Ãªtre des travailleurs Ã  la tÃ¢che, tout en respectant une certaine flexibilitÃ©
dâ€™organisation.Â In fine, ce choix pourrait Ãªtre un vecteur dâ€™attractivitÃ© pour les emplois Ã  la
tÃ¢che16. Ce recrutement de masse est dâ€™autant opportun que le secteur de la livraison de repas Ã 
domicile est en pleine expansion sous lâ€™effet du confinement ou du couvre-feu dÃ©cidÃ©s pour lutter
contre la Covid-19.

De la Californie Ã  lâ€™Europe, la recherche dâ€™uneÂ Â«Â troisiÃ¨me voieÂ Â»Â semble donc plus
que jamais Ã  lâ€™ordre du jour pour les travailleurs de laÂ gig economy.
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